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DISCOURS DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DE L'UNION AFRICAINE, 

S.E. M. ALPHA OUMAR KONARE, 

A L'OUVERTURE DE LA 7ème SESSION ORDINAIRE DE LA CONFERENCE DES ETATS MEMBRES DE L'UNION AFRICAINE

BANJUL, GAMBIE, 1-2 JUILLET 2006

Monsieur le Président en exercice de l'Union africaine, 

Majesté,

Frère Leader,

Mesdames, Messieurs les chefs d'Etat et de gouvernement,

Monsieur le Président de Trinidad et Tobago, Président du CARICOM,

Monsieur le Secrétaire général des Nations unies, 

Madame la Présidente du Parlement panafricain, 

Madame la Présidente du Conseil économique, social et culturel,

Madame la Présidente de la Commission africaine des Droits de l'Homme et des peuples,

Honorables Invités, Excellences, Mesdames et Messieurs.

Les images terribles, dramatiques, choquantes, révoltantes, bien réelles de milliers de jeunes africains allant à l'assaut des côtes européennes nous interpellent et nous obligent à nous impliquer dans ce dossier.

Ces images illustrent le désespoir de la jeunesse africaine en même temps qu'elles expriment leur volonté de refuser la situation actuelle et leur volonté de se battre.

Prenons garde : ces images violentes sont porteuses de violences. La situation est grosse de toutes les violences.

Elle nous interpelle pour lutter contre les causes structurelles de la pauvreté, pour mettre en oeuvre les programmes de création de richesses et de promotion de l'emploi tels que recommandés par le Sommet extraordinaire sur l'emploi et la réduction de la pauvreté, tenu à Ouagadougou au Burkina en septembre 2004, conformément aux attentes des jeunes, conformément aux promesses faites aux jeunes.

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Ces images nous interpellent aussi pour engager un véritable débat avec les pays d'accueil, un débat ouvert et sincère sans a2 priori. Un débat certes fondé sur des nécessités sécuritaires mais pas que sur ces seules nécessités sécuritaires, mais fondé fondamentalement sur une exigence de solidarité et de développement.

Mais que peut signifier l'appel à débattre quand chaque pays prend à l'avance des mesures unilatérales? Nous devons veiller -pays de départ et pays de transit africains- à avoir plus de cohérence dans nos positions et plus de logique dans nos démarches en appliquant à nous-mêmes ce que nous ne pouvons pas accepter de la part des autres. Nous ne devrions pas accepter la logique imposée de l'immigration choisie qui conduira à une véritable « traite des cerveaux », un autre pillage de nos pays.

Ces images, Excellences, Mesdames et Messieurs, nous interpellent également pour que nous mettions en oeuvre enfin, nos décisions concernant la libre circulation des personnes, des biens et des services, pour qu'enfin, un africain ne soit plus considéré comme un étranger en Afrique, dans aucun pays africain.

Monsieur le Président, Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Les attaques racistes dont sont victimes de plus en plus nos ressortissants, étudiants, sportifs, artistes, travailleurs, touristes, voire des diplomates, sont préoccupantes et inacceptables.

Nous lançons un appel solennel à tous les pays concernés et aussi aux organisations sportives concernées pour qu'ils prennent des mesures énergiques pour réduire ces comportements indignes.

Le traitement infligé aux Africains de l'étranger doit constituer pour nous un élément d'évaluation de la qualité de nos relations bilatérales. Nul ne devrait se prévaloir d'une amitié pour l'Afrique si, au même moment, les ressortissants africains sont maltraités.

Monsieur le Président, Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Toute cette situation pose également l'exigence de mémoire :
Devoir de mémoire que vérité soit sur les faits de l'Histoire, notamment les faits de la colonisation ; Devoir de mémoire que reconnaissance des crimes de la colonisation soit part des exigences du Nouveau partenariat comme aussi la reconnaissance de l'esclavage comme crime contre l'Humanité ;
Devoir de mémoire pour qu'enfin, nos programmes scolaires, nos programmes de communication fassent toute la place à des modules partagés de préhistoire, d'histoire de l'esclavage, d'histoire de la lutte de libération nationale, d'histoire du panafricanisme ; nos programmes devraient faire aussi la place à des modules partagés d'éducation civique, d'éducation environnementale, d'éducation sanitaire entre autres .
Devoir de mémoire pour que soient célébrés véritablement le 25 mai, Jour de l'Afrique, le 9 septembre, Journée de l'Union africaine, le 1er août, Journée de l'émancipation, le 7 avril, commémoration du génocide rwandais. Ceci pour éviter que ces événements soient banalisés et que les leçons du passé puissent nous éviter pour le futur de nouveaux errements.

Monsieur le Président, 

Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

II n'y a aucun doute que la situation de conflits que connaît notre continent explique pour beaucoup son retard et l'état de pauvreté de nos populations Et l'état croissant de l'insécurité alimentaire. Prenons garde, de nouvelles et graves famines pourraient se profiler à l'horizon !
Et malgré des perspectives meilleures, le SIDA progresse et les ressources manquent !
Et la situation très préoccupante de la destruction de notre environnement.

Et aussi la situation inacceptable des réfugiés en Afrique, des enfants (enfants soldats, enfants dans les zones de conflit, violés) des femmes violées souvent collectivement, tous traités pire que des bêtes, moins que des objets.

L'ampleur de ces crimes ne mérite aucun traitement spécial, aucune amnistie. Leurs crimes doivent être imprescriptibles.

Excellences, Mesdames et Messieurs,

A toutes les organisations humanitaires, à toutes les organisations féminines, notamment africaines, à tous les organes de presse d'Afrique et du monde qui refusent le silence complice et coupable, au nom du devoir d'humanité, nous devons toute notre reconnaissance.

Aujourd'hui, nous sommes urgemment et gravement interpellés par la situation au Darfour-Soudan et en Somalie.

Au Darfour-Soudan où la signature de l'Accord d'Abuja (pour lequel nous devons féliciter les signataires, notamment le gouvernement soudanais et le SLM, et remercier tous nos partenaires) doit être sans délai appliquée.

Nous devons nous en donner les moyens par nous-mêmes et grâce au soutien de nos partenaires, particulièrement de l'Organisation des Nations Unies. Tout doit être aussi mis en oeuvre pour aider à l'amélioration des relations entre le Tchad et le Soudan. L'amélioration de la situation au Darfour dépend pour beaucoup de la stabilité du Tchad. Tout doit être fait dans ce sens sans plus tarder, notamment pour appliquer les accords de Tripoli.

En Somalie, il s'agit d'appuyer enfin, sans délai et massivement, le gouvernement de transition, d'encourager le dialogue avec les mouvements islamiques et tous les autres somaliens sur la base de nos principes, tolérance, justice, respect des libertés, respect des droits humains, non-violence.

Notre organisation doit oeuvrer dans l'harmonie avec l'IGAD et la Ligue des Etats arabes, aujourd'hui sur le dossier de la Somalie.

Monsieur le Président, Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Nous devons aussi, ce nous semble, appuyer la dynamique en cours en Côte-d'Ivoire autour du Président de la République et du Premier ministre, à l'écoute de toute la classe politique.

Nous devons également soutenir le processus électoral en RDC pour éviter que le pays ne s'installe dans une longue et grave crise en appelant tous les protagonistes à beaucoup privilégier le sens du compromis, vu l'état du pays.

Monsieur le Président, Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

L'Etat de conflit de notre continent nous fait soulever un certain nombre de questions :
1. La première question : l'exigence de pouvoir utiliser notre droit à user de la «non-indifférence», développer notre système d'alerte précoce pour intervenir à temps, pour prévenir (nous voyons venir tous les conflits en Afrique, nous finissons par les subir!). Nous devons rejeter l'idée que les Forces africaines sont assimilables à des forces internationales.

2. La deuxième question : la nécessité de bien évaluer nos capacités de maintien de la paix et de la sécurité : moyens matériels et financièrs, moyens humains.

Nous devrions accélérer la mise en place des brigades régionales dans le cadre des Forces en attente pour vite disposer de vraies Forces africaines intégrées que nécessite aujourd'hui la nature des conflits actuels.

Nous lançons un appel à tous les pays à adhérer à la Convention créant le Conseil de paix et de sécurité et à soutenir le Centre africain de lutte contre le terrorisme à Alger, et à signer et ratifier le pacte de non-agression et de défense commune.

3. la troisième question : la nécessité de suivre et de soutenir les pays après conflit. Nous devons nous féliciter du démarrage des activités de la Commission des Nations unies pour la reconstruction de la paix.

4. La quatrième question : régler par le dialogue tout contentieux entre pays, pour qu'aucune agression ne soit perpétrée à partir d'un pays africain contre un autre pays africain.

Monsieur le Président, 

Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Beaucoup de ces questions pourront trouver des réponses convenables une fois que vous aurez épuisé les sujets centraux de ce Sommet, à savoir le rapport sur le gouvernement de l'Union et l'harmonisation et la rationalisation des Communautés économiques régionales. Les deux questions sont intimement liées.

On ne saurait traiter correctement la gestion des CER que dans le cadre de la stratégie d'Union mise en oeuvre.

Vous avez, à Abuja et à Syrte, en 2005, indiqué clairement que l'objectif de l'Union africaine est d'aller vers les Etats Unis d'Afrique, bien sûr, progressivement et par étapes, étapes à définir.

II nous paraît important que se dégage sur ces questions, un consensus ou une compréhension commune pour dépasser

le vieux débat sur l'UA, Organe de coopération intergouvernementale, et l'UA, organe d'intégration régionale pour dépasser aussi l'autre débat sur la nécessité d'un Secrétariat ou d'un vrai exécutif pour animer l'Union africaine.

Nos structures, beaucoup de comportements, certaines de nos décisions mériteraient alors des adaptations. On ne saurait aller vers une organisation d'intégration, s'il n'est pas accepté le principe de domaines de souveraineté à concéder, de domaines à partager.

Les Communautés économiques régionales actuelles répondent plus à des logiques de marché à conquérir qu'à celles d'espaces d'intégration, seuls espaces de développement équitable et durable.

Par leur multiplicité, leur non-conformité à des critères géographiques, la duplicité qu'elles créent, voire la cacophonie, elles ne sont ni conformes à l'esprit du plan de Lagos, ni à celui du Traité d'Abuja, aujourd'hui renforcés et dépassés depuis Syrte 1999 par l'Acte constitutif de notre organisation.

II nous parait important que des aires d'intégration soient déterminées au niveau régional où il pourrait être possible de transférer des souverainetés. Ces aires devraient être gérées par des règles claires car il ne devra pas être possible, dans ce cas, qu'un même pays appartienne à plusieurs communautés d'intégration. Même s'il peut être admis qu'un même pays soit membre de plusieurs unions commerciales, plusieurs Unions économiques.

Dans cette hypothèse, les Secrétariats des Communautés régionales devraient évoluer vers des Commissions exécutives.

Monsieur le Président, 

Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Mais si nous devions nous trouver dans l'impossibilité de définir des Communautés régionales d'intégration, lieux de transfert de souveraineté et que nous devrions continuer avec les CER et les Unions existantes, ne faudrait-il pas alors admettre que le lieu de transfert de souveraineté soit amené au niveau continental ?
Ces débats ne sont pas superflus. Ils doivent nourrir notre action et donner plus de cohérence à nos actes. Ils permettront également de mieux déterminer le bon positionnement du NEPAD, ce projet majeur, novateur et porteur, ce projet de responsabilité devant davantage prendre en charge des projets régionaux, trans-régionaux et continentaux.

II s'agira, plus de l'insérer dans la dynamique de la Commission que dans le processus de l'Union africaine.

Monsieur le Président, 

Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Je n'ai aucun doute, comme vous l'avez fait à Syrte en 1999, à Lomé en 2000, à Lusaka en 2001, à Durban en 2002, à Maputo en 2003, à Addis Abeba en 2004, à Abuja et à Syrte en 2005, qu'ici à Banjul, au bord du Fleuve Gambie, vous donnerez une nouvelle impulsion à notre organisation, vous définirez une nouvelle trajectoire, la bonne trajectoire à l'Union africaine.
L'Union sera pour notre salut quand nous l'asseyerons bien sur l'Africanité, c'est à dire sur la Négritude et l'Arabité, Négritude et Arabité, fondements de l'Union africaine.

La Renaissance africaine sera pour l'avènement de l'Afrique, quand nous engagerons la bataille pour la Nation africaine, notre seule véritable Nation, Nation africaine, base des Etats unis d'Afrique.

Monsieur le Président, 

Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Je n'ai aucun doute que vous veillerez à faire de notre organisation un espace de droit: trop de protocoles et de conventions adoptés, ne sont pas encore ratifiés et signés.

Ainsi :
- le Pacte de non-agression et de défense commune, adopté à Abuja, le 31 janvier 2005, a été ratifié à ce jour par deux pays.

- Le Protocole additionnel à la Convention pour la Prévention et la lutte contre le terrorisme, adopté à Addis Abeba, le 2 juillet 2004, a été ratifié par un seul pays ;
- Le Protocole portant amendement de l'Acte constitutif de l'Union africaine, adopté à Maputo, le 11 juillet 2003, a été ratifié par 11 pays ;
- La Convention africaine pour la Prévention et la lutte contre la corruption, adoptée à Maputo, le 11 juillet 2003, a été ratifiée par 14 pays ;
- Le Protocole additif à la Charte des droits de l'homme et des peuples, relatif aux droits des femmes en Afrique, adopté à Maputo le 11 juillet 2003, est entré en vigueur, le 25 novembre 2005. A ce jour, seulement 15 pays l'ont signé ;
- La Convention portant création de la Commission africaine pour l'énergie, adoptée le 11 juillet 2001, à Lusaka en Zambie, a été ratifiée par 12 pays;
- Le Traité de Pelindaba, proclamant l'Afrique Zone libre de toute arme atomique, adopté le 12 avril 2006, au Caire, Egypte, a été ratifié par 20 pays. II en faut 28 pour son entrée en vigueur ;
- Le Protocole relatif au Parlement panafricain, adopté à Syrte en Libye, le 2 mars 2001, est entré en vigueur le 14 décembre 2003. Sept pays ne l'ont pas encore ratifié ;
- Le Protocole relatif à l'établissement de la Cour africaine des Droits de l'homme et des peuples, adopté à Ouagadougou, Burkina Faso, le 9 juin 1998, est entré en vigueur le 25 janvier 2004. A ce jour, seulement 23 pays l'ont ratifié ;
-  Le Protocole relatif à l'établissement du Conseil pour la paix et la sécurité de l'Union africaine, adopté le 9 juillet 2002, à Durban, Afrique du sud, est entré en vigueur le 26 décembre 2003. A ce jour, 12 pays ne l'ont pas encore ratifié :
-  La Convention de l'OUA pour la Prévention et la lutte contre le terrorisme, adoptée le 14 juillet 1999, à Alger est entrée en vigueur le 6 décembre 2002. A ce jour, 17 pays ne l'ont pas encore ratifiée.

- La Convention pour l'établissement du Centre africain du développement des engrais, adoptée en février 1981, a été ratifiée par seulement 3 pays, et signée par seulement 27 pays.

D'autre part, Excellences, Mesdames et Messieurs, il nous paraît urgent de lancer un appel pour la mise en oeuvre de la Déclaration de Yamoussoukro, sans restriction ni réserve. Cette Décision, lancée depuis 1988 en Ile Maurice, a été adoptée par le Sommet de Lomé, en juillet 2000 et réputée exécutoire dans tous les Etats, sans aucune autre forme de dérogation possible, à compter d'août 2002, Déclaration de Yamoussoukro.

« Ce programme de libéralisation du ciel en Afrique pour les transporteurs africains, s'avère la solution appropriée pour augmenter les dessertes à travers le continent, galvaniser la concurrence, tirer vers le haut la qualité des ressources et vers le bas les tarifs de transport aérien intra-africains ».

II est aussi important que les pays africains adhèrent et ratifient sans délai la Convention internationale sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, surtout en cette année déclarée année par vous​même, des langues africaines.

En ce qui concerne nos relations avec les organisations internationales, y compris les institutions de Bretton Woods, il est important de penser à une nouvelle stratégie pour accroître l'influence de l'Afrique dans leurs instances de décisions. En effet, l'Afrique ne peut continuer à être spectatrice passive dans la prise de décisions qui affectent directement ses populations.

Actuellement, le total des voix attribuées à I Afrique au sein du Conseil d administration du Fonds monétaire international est moins de 7 pour cent. C'est cette marginalisation qu'il convient de changer. Pour cela, il faut convoquer une réunion spéciale des Ministres chargés des relations avec les institutions de Bretton Woods pour qu'ils proposent une stratégie qui nous permettra de renforcer notre représentation au sein de leurs Conseils d'administration.
Une telle réunion devrait avoir lieu, de préférence, avant les Assemblées annuelles des institutions de Bretton Woods prévues à Singapour en septembre prochain.

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Je n'ai aucun doute que vous mettrez à la disposition de l'organisation plus de moyens pour lui permettre de réaliser de véritables programmes d'intégration et pour mieux défendre les positions communes.

Encore beaucoup de pays ne sont pas en règle financièrement. Seulement 12 pays ont payé leurs contributions de 2006 : 11 pays sont encore suspendus. Les arriérés de cotisations demeurent malheureusement encore trop importants : 93.189.331,27 dollars américains, comprenant les arriérés jusqu'au 31 décembre 2005, d'un montant total de 53.615.094,39 dollars américains, et un sotide non recu&lti de 39.574.316,88 dollars américains, au titre des contributions statutaires de l'exercice considéré.

Excellences, Mesdames et Messieurs,

La préparation de positions communes africaines apparaît urgente, si nous ne voulons pas rater l'occasion de développer de véritables partenariats stratégiques de développement au cours de grands rendez-vous annoncés, si nous voulons éviter que nos pays ne soient que de simples marchés ou seulement des réservoirs de matières premières.

Au nombre des rendez-vous annoncés :
· 15 -16 septembre 2006 : Sommet du Mouvement des Non Alignés à la Havane, Cuba;

· 4-5 novembre 2006: Forum Chine/Afrique à Pékin, Chine ;
· 30 Novembre -
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décembre 2006 :
Sommet Afrique/Amérique du sud à Abuja, Nigeria ;
· en 2007 : Rencontre Afrique/Caraïbes, en Afrique du sud.

Doivent être envisagés en 2007, ce nous semble, le Forum Inde/Afrique, le 2eme Sommet Afro/Arabe, le 2eme Sommet Afrique/Union européenne.

Et au Sommet de Janvier 2007, nous devrons traiter de la recherche scientifique et technologique en Afrique et des conséquences des changements climatiques en Afrique.

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Je n'ai aucun doute que vous mettrez tout en oeuvre pour renforcer l'assise populaire de l'Union africaine, pour aider à l'affirmation d'une opinion publique africaine, pour veiller au respect des libertés, notamment de la liberté d'expression, surtout en cette année de célébration du 25eme anniversaire de la Charte des droits de l'homme et des peuples pour faire toute sa place à la Société civile, aux femmes.

Seulement 19 pays, nous l'avons dit, ont ratifié le Protocole additif concernant les droits des femmes en Afrique. Les femmes sont encore sous représentées dans de nombreux secteurs. Les organes exécutifs des CER devraient adopter la parité, à l'instar de la Commission de !'Union africaine.

Les délégations officielles, même celles venant à nos sommets, ne font pas encore assez de place aux femmes.

Monsieur le Président,

Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Je n'ai aucun doute que vous veillerez avec nous, pour ce qui nous concerne, pour que ceux qui seront au service de notre organisation comme travailleurs de l'Union africaine et des CER, Ambassadeurs au sein du COREP, Ministres au sein du Conseil exécutif, soient de véritables panafricanistes animés par un vrai nationalisme panafricain plutôt que par un esprit de micro nationalisme ou de national-régionalisme, aujourd'hui en gestation, perceptible dans des débats et comportements, un national-régionalisme dangereux et nocif, substitut du micro-nationalisme qu'il faut réduire immédiatement.

Nous devons corriger toutes les règles qui peuvent faire que les travailleurs de l'Union africaine se sentent plus au service d'un pays que de l'Union. Le service des organisations régionales doit être exercé par de véritables citoyens africains.

Je demeure persuadé que les réformes souhaitées, les transformations à apporter notamment au niveau de la Commission, du Parlement, entre autres, le fonctionnement enfin des Comités techniques ministériels et la mise en place des Institutions financières africaines amélioreront la qualité du travail et nous aideront à parachever l'indispensable transformation institutionnelle en cours et à asseoir rapidement une culture de bonne gouvernance.

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Si cette mutation n'est pas réalisée, notre organisation restera une organisation lourde à se mouvoir, une organisation incapable d'agir à temps, incapable de dire la vérité à ses membres, de dire la vérité tout court, d'agir réellement et efficacement sur les réalités africaines, incapable de baliser la voie vers les Etats-Unis d'Afrique.

Président Yaya Jammeh Dji Lanka 

Gambia La Kayra Banko Niatonko

Mbé kontonna, aning Gambia 

Ministrol bél mbal bé kontonna, 

Ning Gambia Mussol ning kéwol 

mbal bé kontonna,

Mbal tén toulla mbal djayla, 

Gambian kol yé bougna kendo 

mbinké Africa banko bé
Mbé douala kayro aning yirwa 

ning tenkoungo yekafou nging 

Gambia banko kang

Monsieur le Président,

Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,

Ma foi en l’Afrique unie, en l’Union africaine, aux Etats-Unis d’Afrique est inébranlable.

Ma conviction que l’Agenda pour l’Afrique doit être fait par les Africains que eux-mêmes, ma conviction que nous devons d’abord compter sur nous-même et que nous sommes, par Dieu, maîtres de notre destin, cette conviction est d’airain.

Monsieur le Président,

Majesté,

Frère Leader,

Excellences, Mesdames et Messieurs,
Je mettrai tout en œuvre pour qu’en 2007 je puisse transmettre dans les meilleures conditions le témoin au futur et prochain Président de la Commission.

Je suis convaincu que vous créerez, Messieurs les Présidents, les conditions pour que la nouvelle Commission et le nouveau Président de la Commission que vous élirez en 2007 puissent bien démarrer.

Plein succès a vos travaux !

Que Dieu vous inspire et vous assiste!

Que Dieu veille sur notre pays, l’Afrique !

Je vous remercie.
_1088413578

